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Les bons mots d’Hervé Lossec
L’auteur des Bretonnismes explore surnoms et amabilités,
en breton et en français.

Bidoc’hig.
Dans une portée de cochons il y a
souvent un qui est plus petit que les
autres. On l’appelle le bidoc’h ou plus
affectueusement : le bidoc’hig. C’est
aussi le surnom plaisant donné au
benjamin d’une famille, le petit der-
nier ou celui qui est venu au monde
« sur le tard ». Les joueurs de domi-
nos surnomment le « double un » : bi-
doc’hig ou encore « par bided ». Par :
mâle ou double, et bided : petit che-
val trapu.
Karg-e-doull
Littéralement, celui qui charge son
trou : un soiffard, grand buveur. Karg-
e-doull s’emploie dans sa forme bre-
tonne, par connivence : tombé dans
la liche. On entend aussi dans le
même registre : « kollet gant ar boe-
son » : perdu avec (par) la boisson ou
mieux. Par plaisanterie, on disait au-
trefois d’un gros buveur qu’il faisait
partie du KGB.
Labous-noz

Oiseau de nuit. Qualifie un noctam-
bule, un traîne-bistrots, un coureur de
boîtes de nuit ; ou quelqu’un qui aime
travailler tard le soir. An hini a laka an
noz da astenn an deiz, (celui qui met
la nuit à allonger le jour).
Torr-penn
Casse tête, mais équivaut à casse-
pieds, de même que torr-revr (casse-
cul) correspond à casse-couilles. On
peut aussi faire rimer les deux qualifi-
catifs : Hemañ zo torr-penn ha torr-revr
ouzhpenn (celui-ci est casse-pieds et
casse-c.. en plus). Revr se prononce
ré-or ou rêr suivant les régions.
Beg-melen
Bec jaune, comme celui de l’oisillon
pas encore sorti du nid et, au figuré,
le niais prétentieux mais ignorant en-
core tout de l’existence. Correspond à
l’actuel blanc-bec français qui lui aus-
si était jaune autrefois. En effet, bec
jaune, a donné « béjaune » toujours
dans nos dictionnaires.

Hervé LOSSEC.

À la petite école du breton
Tenn : un tenn, c’est un tir, un coup de feu, une détonation
ou, pour les anciennes armes de jet, un trait.

Le mot est masculin et prend un plu-
riel régulier : tennoù. Il connaît plu-
sieurs sens figurés et quelques em-
plois plaisants, comme quand il dé-
signe un pet particulièrement so-
nore… C’est encore le tirage au sort.
Il semble que plusieurs mots se ca-
chent sous cette graphie et il n’est
pas aisé d’en démêler l’écheveau. Un
seul est facile à mettre à part, qui dé-
signe un attelage, il est féminin et on
doit donc dire : un denn et non un
tenn. C’est également un adjectif qui
signifie : difficile, pénible, ardu, etc.
qu’on verra dans un autre article.
Dérivés et composés
Dérivés. Les verbes : tennañ, tirer
(avec une arme, et : tirer vers soi) ; ten-
nata, tirailler (avec une arme) ; deden-
nañ, attirer. L’adjectif : dedennus, at-
tractif. Le substantif : tennder, tension.
Composés. war-hed tenn, à portée
de tir (dans le même sens, on trouve
aussi : war-bouez tenn, a-zindan
tenn) ; war-eeun-tenn, directement ;

tenn-anal, prise de respiration.
L’ancien tirage au sort
On trouve en moyen-breton le mot
prenndenn qui est un composé de
prenn (bois) et tenn (tirer), au sens
de : fatalité, malheur, mauvais sort. Le
terme vient d’une ancienne coutume
celte qui consistait à jeter des bouts
de bois et à déterminer le sort suivant
leur position sur le sol. Il a donné l’ad-
jectif prenndennus.
Expressions figurées
Evel un tenn, comme un trait (= très
vite, rapidement, comme une flèche ;
cette expression comparative s’em-
ploie avec des verbes de mouvement,
comme redek (courir), tremen (pas-
ser), etc.). Aet eo an tenn er c’hleuz,
le tir est allé dans le talus (l’affaire a
échoué). Tapout div c’had gant un
tenn, attraper (tuer) deux lièvres d’un
seul tir (correspond à l’expression
française : faire d’une pierre deux
coups).

Martial MENARD.

Langues régionales : le changement est attendu
Hier, à Carhaix, à l’initiative de l’UDB, une soixantaine d’élus, responsables associatifs et militants ont fait le point
sur les espoirs suscités par les annonces de François Hollande.

Des livrets d’état-civil bilingues déli-
vrés par la mairie de Carhaix (Finis-
tère) remis en cause par l’administra-
tion sur la base d’un texte datant de
Robespierre… À Louannec, une école
Diwan en suspension dans l’air faute
de locaux pour abriter les enfants.
Ces deux récentes « affaires » illus-
trent, pour les défenseurs du breton,
l’urgence d’une loi accordant un sta-
tut et un minimum de sécurité aux lan-
gues régionales.

La ministre bretonne Marylise Le-
branchu vient aussi de mettre en
chantier un « acte 3 » de la décentra-
lisation, très attendu, en ce sens qu’il
pourrait accorder aux régions des
compétences nouvelles en matière
de sauvegarde et d’enseignement
des langues régionales.

« Aller jusqu’au bout »

Hier, à Carhaix, à l’initiative de l’Union
démocratique bretonne, un forum,
intitulé « Avenir des langues en Bre-
tagne, langues d’avenir » a fait le
point sur les perspectives nouvelles
ouvertes par les engagements de
François Hollande. « Ce rendez-
vous a lieu parce que nous avons
une crainte, explique Naïg Le Gars,
conseillère régionale UDB, que la dé-
centralisation porte essentiellement
sur les compétences régaliennes de

l’État et qu’elle oublie les aspects
culturels et linguistiques importants
à nos yeux. »

Deux parlementaires de gauche
sont venus la rassurer. Le député PS
de Carhaix, « breton d’adoption »,
heureux de s’exprimer en patois du
Sud-Ouest avec sa mère, affirme son
profond attachement aux parlers ré-
gionaux : « Une langue, c’est une
manière de penser. Une langue qui

meurt, c’est une richesse de l’huma-
nité qui disparaît. » Richard Ferrand
promet qu’on « va aller jusqu’au bout
de ce qui a été dit par le Président
de la République. »

Paul Molac, ancien président du
conseil culturel de Bretagne et nou-
veau député du Morbihan, dont la
candidature avait été portée par le
PS, les Verts et l’UDB est un peu plus
prudent : « Difficile de connaître

l’issue d’un combat avant de l’avoir
livré… », avoue-t-il. Ce sera en effet un
« combat » pour réunir chez les par-
lementaires une majorité des 3/5e va-
lidant l’introduction, dans la Consti-
tution, d’un article précisant que la
charte européenne sur les langues
régionales ne menace pas le français.

Cette modification constitutionnelle
est un préalable indispensable pour
qu’une éventuelle ratification de la
charte, promise par François Hol-
lande, ne soit pas immédiatement re-
toquée. « Nous devons rappeler au
Conseil constitutionnel que la loi ne
résulte pas d’interprétations, mais
de la volonté des parlementaires »
prévient Paul Molac.

Il a fait savoir, hier, que l’intergroupe
parlementaire sur les langues régio-
nales va se mettre très vite au travail et
se donner un président dans les pro-
chains jours. Pour des raisons d’effi-
cacité, il souhaite que ce groupe soit
présidé par un socialiste. L’idée étant
de soumettre aux chambres, non plus
une proposition de loi émanant des
parlementaires, mais un projet de loi
sur les langues régionales présenté
par le gouvernement.

Jean-Laurent BRAS.

Tangi Louarn, président de Kevre Breizh ; Paul Molac et Naïg Le Gars.
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Pages bretonnes
Ì La brochure de présentation des
Villes d’art et d’histoire et des Petites
cités de caractères est désormais dis-
ponible en breton. Elle est à la dispo-
sition du public dans les Offices de
Tourisme. On peut la télécharger. Cité
d’art, patrimoine urbain de Bretagne.

Ì N’oubliez pas l’agenda breton de
Skol an Emsav. Comme tous les ans,
une mine de renseignements cultu-
rels de toutes sortes, les sites inter-
net en bretons, un proverbe ou une
expression bretonne par semaine.
Deiziataer 2013 ; 170x90 ; 12 € ;
sae.bzh@wanadoo.fr

Ì Le site Internet d’information de
l’Office public de la langue bretonne
vous donne toutes sortes de rensei-
gnements sur la situation actuelle
de la langue, notamment sur l’ensei-
gnement du breton et en breton. La
dernière lettre d’information donne la
carte d’emplacement des quelques

quatre cents établissements des trois
filières bilingues (Diwan, enseigne-
ment public, enseignement privé ca-
tholique) et l’adresse de l’établisse-
ment le plus proche de chez vous.
Cet enseignement concerne mainte-
nant plus de 14 000 enfants.




